
L’assurance  
de voyager en  
toute quiétude  

1 (800) 268-9633   tourmed.ca



Options de personnalisation 
de la couverture 

Rabais offerts  
(Lève-tôt, 2 voyageurs, Fidélité, 
Protection combinée) 

Franchise automatique de 0 $ (mais vous pouvez  
réduire votre prime en choisissant parmi nos  
franchises traditionnelles ou hospitalières) ; 

Prestation pour nouveaux médicaments prescrits  
à la suite d’une urgence médicale aux États-Unis,  
vous évitant ainsi d’importants déboursements ; 

Option « Période de stabilité réduite » pour  
couvrir vos conditions préexistantes instables 
jusqu’à 5 000 000 $ ;  

Prestation d’aller-retour d’urgence incluse si une 
situation décrite dans la police survient pendant 
votre voyage. 

Uniques à Tour+Med : 

Des conditions d’admissibilité s’appliquent.  
Un questionnaire médical peut également s’appliquer, 
selon l’âge du proposant et la durée du voyage.  

Un produit  
d’assurance voyage 
dédié aux Canadiens 
de tous âges.

Tour+Med Inclusions et avantages

Nos différents plans et protections d’assurance 
voyage répondent aux besoins variés des 
voyageurs. Depuis nos débuts en 1996, nos experts 
ont conseillé et procuré de l’assistance à des 
centaines de milliers de voyageurs. 

Reconnu auprès des « Snowbirds », nos primes 
compétitives, notre couverture et notre approche 
personnalisée ont su séduire les autres types 
de voyageurs au fil du temps. Ainsi, que vous 
partiez seul, en couple ou en famille, que vous 
soyez jeune en âge ou jeune de cœur, que vous 
soyez en parfaite santé ou que vous ayez des 
conditions médicales préexistantes, que vous 
aimiez découvrir de nouvelles destinations ou que 
vous trouviez sécurisant de retourner souvent 
au même endroit, que vous partiez en voiture, en 
véhicule motorisé, en avion, en train ou en bateau, 
l’assurance voyage médicale Tour+Med vous 
permettra de voyager en toute quiétude. 

Planifiez votre voyage, nous nous occupons 
de l’assurance ! 



Assurance médicale individuelle - Plan 
par voyage 

• Offert aux personnes âgées de plus de 3 mois ;
• Couverture pouvant atteindre 5 000 000 $ en cas

d’urgence médicale lors d’un voyage hors de votre
province / territoire de résidence ;

• Protection débute le jour du départ et se termine
au retour ; 

• Peu agir comme protection complémentaire si
le titulaire détient une assurance voyage auprès
d’un autre assureur (ex. : carte de crédit ou
assurance collective).

Assurance médicale familiale - Plan par 
voyage ou annuel multi-voyages 

• Couvre jusqu’à 2 adultes et 4 enfants par police ;
• Couverture pouvant atteindre 5 000 000 $ en cas

d’urgence médicale lors d’un voyage hors de votre
province / territoire de résidence ; 

• Plan « par voyage » de 183 / 212 jours et moins
(selon votre province de résidence) ;

• Plan « annuel multi-voyages » de 8, 15 ou 30 jours.

Plans et protections d’assurance 

Les protections Tour+Med ne sont pas conçues pour 
couvrir les voyageurs ayant des besoins spéciaux, tels 
que les étudiants, les travailleurs expatriés, les visiteurs au 
Canada, ou les personnes qui voyagent fréquemment dans 
le cadre de leur travail (p. ex. les camionneurs).  

Annulation-interruption, bagages, décès et 
mutilation accidentels 

• Voyageurs âgés de 85 ans et moins ;
• Couverture d’un seul voyage à la fois ;
• Jusqu’à 12 000 $ pour annulation-interruption

de voyage ; 
• Jusqu’à 1 000 $ pour les bagages ;
• Jusqu’à 100 000 $ en cas de décès ou

mutilations accidentels.

Certaines conditions et limites d’âge peuvent s’appliquer. 
Veuillez consulter le libellé de la police pour tous les détails. 

Visitez notre site web pour obtenir 
des informations supplémentaires  
sur nos plans et protections. 

Assurance médicale individuelle - Plan 
annuel multi-voyages 

• Permet de faire plusieurs voyages de 8, 15 ou
30 jours et moins pendant une année ;

• Offert aux personnes âgées de 3 mois à 85 ans ;
• Couverture pouvant atteindre 5 000 000 $ en cas

d’urgence médicale lors d’un voyage hors de votre
province / territoire de résidence ;

• En prime : couverture à durée illimitée si les
voyages ont lieu au Canada ;

• Protection complémentaire offerte si l’un de vos
voyages dépasse la durée permise par votre plan.



Saviez-vous que : 

• Après un certain âge, la couverture offerte
par votre carte de crédit peut être restreinte à
quelques jours seulement.

• Les protections peuvent être limitées, voire
inexistantes, si le voyage n’a pas été payé avec
cette carte.

• La protection peut être nulle et non avenue
si vous achetez une prolongation auprès d’un
autre assureur.

• Le montant de couverture offert par votre carte
pourrait être insuffisant.

• Le nombre de jours inclus pourrait ne pas
vous convenir.

Je n’ai pas besoin d ’assurance 
voyage privée. Je suis assuré 
avec ma carte de crédit.

«
»

Flexibilité et 
personnalisation
Chaque voyageur et voyage sont uniques !  
Que vous partiez seul ou accompagné, en croisière, 
en avion, en « road trip », ou que vous optiez pour 
un autre type de voyage, les plans et protections de 
Tour+Med proposent des couvertures d’assurance 
voyage personnalisées qui répondront aux besoins 
et attentes des voyageurs. 

Vous avez des conditions de santé préexistantes 
à couvrir ? Vous ferez des activités ou excursions 
pendant le voyage ? Toutes ces questions méritent 
une attention particulière.  

Demandez une  
soumission gratuite !
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